
En amont, l’organisation informe et concerte les autres catégories d’usagers
de la montagne (chasseurs, agriculteurs, prestataires touristiques, ONF…) afin
de mener des réflexions sur les tracés et la sécurité, de manière à préserver
l’environnement partagé et de limiter au maximum les conflits d’usage. 
Pour les portions de parcours qui ont été spécialement créées pour l’ETVA,
l’organisation a fait appel en priorité à des entreprises d’insertion.
L’organisation s’engage à baliser les parcours de manière éphémère et
effectuer des marquages biodégradables (jalonettes, panneaux réutilisables,
bombes de peinture à durée limitée,…) 
L’organisation balise et débalise le jour même de la course 
Une tournée « inspection propreté » est planifiée les jours suivants la course.

L’organisation privilégie des sentiers existants utilisés toute la saison
estivale par les randonneurs et les trailers, entretenus par la collectivité.
Les portions bitumées seront réduites à leur stricte nécessité.

CONSERVATION ET GESTION DURABLE 
DE LA BIODIVERSITE


